
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 07/10/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
ENTRELACS (n° de SIRET 20005383300014)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 07/10/2022 le montant de 22 848,42 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
25 406,85 € pour les dépenses de fonctionnement et à 114 073,00 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 5 256,72 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 07/10/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

ENTRELACS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : ENTRELACS 139 479,85 € 22 848,42 €

dont dépenses d'investissement 114 073,00 € 18 712,54 €

2313 Constructions 24 017,82 € 3 939,89 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 65 790,47 € 10 792,27 €

2188 Autres immobilisations corporelles 4 176,01 € 685,04 €

2184 Mobilier 2 724,00 € 446,84 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 12 290,54 € 2 016,14 €

2181 Installations générales agencements et aménagements divers 5 074,16 € 832,36 €

dont dépenses de fonctionnement 25 406,85 € 4 135,88 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 295,20 € 16,54 €

615221 Bâtiments publics 9 831,75 € 1 612,82 €

615231 Voieries 14 121,90 € 2 316,56 €

615232 Réseaux 1 158,00 € 189,96 €

Budget annexe : LOT DE LA VIE DU CHER ENTRELACS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 139 479,85 € 22 848,42 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 07/10/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

ENTRELACS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : ENTRELACS 5 256,72 €

dont dépenses d'investissement - 2 240,31 €

2315 Installations matériels et outillage techniques - 2 240,31 €

Mandats 1732 et 1733 rejetés en 2021 - 2 240,31 €

695-1 ANNULATION MDT 1733/2021 MO ENFOUISSEMENT RESEAU DE DISTRIBUTION PUBLIQUE BT MONTTE DE LA
RIPPE ANNULATION MDT 1733/2021 MO ENFOUISSEMENT RESEAU DE DISTRIBUTION PUBLIQUE BT MONTTE
DE LA RIPPE

- 184,98 €

696-1 ANNULATION MDT 1732/2021 MO ENFOUISSEMENT RESEAU DE DISTRIBUTION PUBLIQUE BT MONTTE DE LA
RIPPE ANNULATION MDT 1732/2021 MO ENFOUISSEMENT RESEAU DE DISTRIBUTION PUBLIQUE BT MONTTE
DE LA RIPPE

- 2 055,33 €

dont dépenses de fonctionnement 7 497,03 €

615221 Bâtiments publics 3 541,69 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 2 312,40 €

932-1 REPARATION LAVE VAISSELLE ALBANAISE 1 592,40 €

1657-1 INTERVENTION LAVE VAISSELLE CHOUBIDOU 720,00 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 1 056,00 €

1092-1 RINCAGE PLANCHER CHAUFFANT ECOLE DES IRES 1 056,00 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 173,29 €

1435-6 FOURNITURES DIVERS SERVICES 173,29 €

615232 Réseaux 3 890,56 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 1 320,00 €

1404-1 VIDANGE APPARTEMENT FRUITIERE CESSENS 1 320,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 2 570,56 €

1383-1 MARCHE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE - GO G1 G2 MAI 252,68 €

1384-1 MARCHE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE - GO G2 MAI 2 317,88 €

615231 Voieries 64,78 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 64,78 €

1435-7 FOURNITURES DIVERS SERVICES 11,92 €

1436-7 FOURNITURES DIVERS SERVICES 52,86 €

Budget annexe : LOT DE LA VIE DU CHER ENTRELACS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 5 256,72 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 07/10/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

ENTRELACS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : ENTRELACS 187 319,16 €

dont dépenses d'investissement 187 319,16 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 183 209,16 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 183 209,16 €

912-1 AAPC 202113-01 AMENAGEMENT PLACE DE MOGNARD VRD ACOMPTE 1 20 207,78 €

913-1 AAPC 202113-01 AMENAGEMENT PLACE DE MOGNARD VRD ACOMPTE 2 14 808,83 €

1132-
1

AAPC 2021-11 EXTENSION ET AMENAGEMENT DU CIMETIERE DE ST GERMAIN SITUATION 3 36 485,56 €

1185-
1

MPGP - G4 - TRAVAUX AMELIORATION ET RENOVATION DU PATRIMOINE 111 706,99 €

2313 Constructions 4 110,00 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 4 110,00 €

1409-
1

AMO CONSTRUCTION MAISON DE LA CULTURE ENTRELACS - SUIVI DE PROJET PROGRAMMATION
SITUATION 2

4 110,00 €

Budget annexe : LOT DE LA VIE DU CHER ENTRELACS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 187 319,16 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 07/10/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

ENTRELACS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : ENTRELACS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT DE LA VIE DU CHER ENTRELACS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 07/10/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

ENTRELACS

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : ENTRELACS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT DE LA VIE DU CHER ENTRELACS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


